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Du diagnostic au traitement
Vous souvenez-vous de vos pre-
miers pas en médecine clinique?
Vous avez été initié au b.a.-ba de
l'anamnèse, vous avez appris à
poser les bonnes questions en ca-
drant le malade, mais en restant at-
tentif aux détails comme un fin
limier. Puis vous avez abordé l'exa-
men clinique, systématique et
pointu, à la recherche d'un signe
subtil. Vous avez développé le rai-
sonnement synthétique et le diag-
nostic différentiel, suivi du choix
des examens complémentaires qui
permettront de l'arbitrer. Enfin,
vous avez participé à des colloques
multidisciplinaires indispensables
pour étayer un diagnostic complexe
et le choix du traitement.

Cette démarche diagnostique peut
paraître futile lorsqu'elle débouche
sur une impasse parce qu'aucun
traitement valable n'existe, ou parce
qu'il n'est pas disponible voire trop
cher, ou encore parce que le patient
n'en veut pas. Et pourtant, il est
rare, dans ces cas, que le médecin
renonce à aller au bout de cette dé-
marche. Car c'est en s'obstinant que
la médecine finit par trouver des so-
lutions à des causes apparemment
perdues. Tant qu'il y a de la vie, la
médecine a une place, même si ce
n'est que celle des soins palliatifs.

A quelques exceptions près, la mé-
decine descriptive appartient au
passé. La médecine du XXIe siècle
doit être curative et efficace. Au
diagnostic répond un traitement. Il
n'en va pas de même des statis-
tiques. Leur finalité, c'est d'exprimer
en chiffres des réalités parfois com-
plexes, souvent sans savoir ce qu'on
fera pratiquement de ces chiffres.
Un exemple: la statistique des
causes de décès de l'Office fédéral
de la statistique. Elle nous apprend
que la cause du décès est rarement
inconnue (2,5% des décès). On ne
meurt donc plus «de vieillesse» ni
en croyant être «en bonne santé».
Fini le temps où on pouvait royale-
ment ignorer qu'on était malade. Il
est même devenu rare de décéder
avec un seul diagnostic (11% des
décès). Le plus souvent, on quitte ce
monde muni de deux (24%), trois
(30%) ou quatre diagnostics (31%). 

Les statistiques nous confirment
aussi une évidence: la mortalité
augmente avec l'âge, et de manière
logarithmique. Mais quelles consé-
quences tirer de ces chiffres sinon
en faisant le constat du paradoxe
qu'il y a à soigner une population
âgée atteinte principalement de ma-
ladies chroniques? Les malades
mieux soignés vivent plus long-

Assemblée générale

L’assemblée générale statutaire
de printemps se tiendra le lundi

3 juin 2013
dès 19 h 00.

La convocation vous parviendra
en temps utiles.

Réservez cette date
et venez nombreux!
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temps. En conséquence, ils deviennent... plus âgés ce
qui augmente leur risque de tomber malade. Certes,
bien les soigner évite quelques complications, mais
dans l'ensemble, chaque journée de vie d'un malade
chronique coûte. Consultez des experts: ils vous di-
ront qu'il faut augmenter l'efficience des soins. Mais
dans le quotidien, c'est bien difficile et on continue de
courir en avant sans savoir très bien où l’on va. On ne
proposera certainement pas de traitement à un patient
qui n'en tirera selon toute vraisemblance aucun bé-
néfice. Mais il est impossible de refuser des soins utiles
à un aîné qui en dépend pour atténuer les dures consé-
quences de l'âge, même s'il est probable qu'il n'en pro-
fitera pas longtemps.

S'il y a un diagnostic qui est posé depuis longtemps,
c'est celui des primes maladie payées en trop dans plu-
sieurs cantons dont Genève. Le traitement paraît sim-
ple et on ne comprend pas pourquoi il n'a pas été
appliqué l'année suivante, en adaptant les primes.
Rien n'a été fait. Les assureurs ont même persévéré,
pensant probablement qu'on finirait par oublier une
erreur d'appréciation finalement à leur avantage. Et
s'est-on seulement interrogé sur la manière dont les
comptes des assureurs étaient contrôlés? Pourquoi

cette situation a-t-elle perduré? L'OFSP a-t-il correc-
tement accompli son travail de surveillance? Ce sont
les réponses à ces questions que nous aurions aimé
entendre, pas des explications foireuses prétendant
qu'aucune correction n'était possible. Pour une fois
que nos autorités politiques connaissent le traitement,
il est insupportable qu'elles tergiversent. Le vrai scan-
dale est là!

Dans son essence, la LAMal n'est pas une mauvaise
loi. Elle repose sur des principes de valeur. Mais ce
qu'on en a fait est désolant, mettant une concurrence
marchande où il devait y avoir de la solidarité, et un
budget global où les principes d'économie d'entreprise
étaient la règle. Même si la capacité régulatrice de
l'Etat ne convainc qu'à moitié, la tentation de la
caisse-maladie unique ou publique est grande pour
mettre de l'ordre dans la maison. Et ce n'est pas l'im-
plosion de Santésuisse et la création de Curafutura par
CSS, Helsana et Sanitas qui y changeront quelque
chose. Pas plus que le recyclage du conseiller national
tessinois Ignazio Cassis, ex vice-président de la FMH,
à la tête de cet organisme.

Pierre-Alain Schneider

Viollier Genève SA | Rue Viollier 4 | 1207 Genève | T +41 (0) 22 849 85 85 | F +41 (0) 22 849 85 86

Viollier Weintraub SA | Avenue Eugène-Pittard 16 | 1206 Genève | T +41 (0) 22 789 63 63 | F +41 (0) 22 789 63 64

contact@viollier.ch | www.viollier.ch | Détail comme vision

Toujours à jour avec Viollier App

Rapports 

Valeurs de référence, résultats antérieurs, PDF : rapports simples, cumulatifs, 

de microbiologie, de pathologie et de cardiologie

Analyses A – Z 

Répertoire des analyses avec matériel pour la préanalytique, durée des analyses,  

valeurs de référence et spécialistes appropriés de l’équipe consiliaire

Equipe consiliaire 

Répertoire de l’équipe consiliaire, avec adresse e-mail et numéro de télé phone direct, 

permettant de contacter les spécialistes appropriés 24h/24 et 365 jours par an.

Disponible de suite et gratuitement dans l’App Store
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Les HUG sont pour les praticiens de ville un centre de
référence indispensable pour les consultations spéciali-
sées. Mais à Genève, à l’instar de nombreuses autres
villes, la complexité des systèmes et le tournus régulier
des professionnels de santé font parfois du référence-
ment de patients à des consultations spécialisées aux
HUG un parcours du combattant. Conséquence ? Ne
parvenant pas à identifier ou atteindre le spécialiste re-
cherché, de nombreux médecins de ville n’ont d’autre
recours que de faire transiter leurs patients par les Ur-
gences, contribuant ainsi à leur engorgement.     

Lors d’un séjour à Genève, le professeur John Conly de
Calgary, (Canada) a présenté le système mis à la dispo-
sition des praticiens de sa ville par l’Hôpital universitaire
pour faciliter les demandes de rendez vous. Une plate-
forme similaire existe désormais aux HUG via son site
Internet. 

Le site Internet des HUG offre aux professionnels de la
santé la plateforme « demande de rendez-vous en ligne »,
destinée aux médecins de ville ou hors de Genève
(http://www.hug-ge.ch/demande-de-rendez-vous-en-
ligne).

Facilitez vos prises de rendez-vous dans
les consultations spécialisées des HUG!

Aujourd’hui, 13 services du Département des Spécialités de Médecine et l’Unité d’Investigation et de Traitements Brefs
(UITB) figurent déjà sur le site :

Angiologie et Hémostase Maladies Infectieuses

Cardiologie Maladies Osseuses

Dermatologie Néphrologie

Endocrinologie, Diabétologie, Oncologie
Hypertension et Nutrition

Gastroentérologie et Hépatologie Pneumologie

Hématologie Rhumatologie

Immunologie et Allergologie Unité d’Investigation et de Traitements Brefs



 
Conseils en prévoyance 
et patrimoine 

20 ans d’expérience à votre service pour  
l’installation de votre cabinet médical  

 

 
FINMA NO 24136 
 

ASSURANCES 

Tél. 058 911 08 00 
www.fiscafinance.ch 
info@fiscafinance.ch 

FISCA finance sa 
Case postale 1153 
CH – 1260 Nyon 1 10
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LA FONDATION DE PRÉVOYANCE 
DES MÉDECINS

Route des Avouillons 30 · 1196 Gland · Tél. 022 365 66 67 · www.aromed.ch
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Prenez rendez-vous au : 022 818 58 58 

www.imagerive.ch

 

2 adresses à Genève

Av. de Beau-Séjour 6 – 1206 GenèveRue de Rive 1 – 1204 Genève
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Tous les examens, du plus simple au plus sophistiqué, des 13 services du département de Spécialités de Médecine et
de l’Unité d’Investigation et de Traitements Brefs (UITB) y sont listés. 

L’UITB est cogérée par 3 départements : Spécialités de médecine, Médecine communautaire de premier recours et d’ur-
gences, et de Médecine interne, de réhabilitation et de gériatrie. Elle offre la possibilité d’effectuer, sur un ou plusieurs
jours ouvrables, des investigations préprogrammées et des expertises (par ex. A.I.), avec le concours de nombreux spé-
cialistes, ou des traitements ponctuels (par ex. fer ou gammaglobulines iv). Pensez-y, particulièrement pour les patients
à mobilité réduite.

Nous avons dénombré actuellement plus de 300 situations cliniques pouvant être prises en charge par nos services
avec les investigations les plus adaptées.

A terme, la plateforme Internet devrait être ouverte à l’ensemble des services médicaux des HUG disposant de consul-
tations ambulatoires.

Mais comment cela fonctionne-t-il ?

Le site liste l’ensemble des services. 

On y trouve pour chacun des services / unités un catalogue des prestations fournies et un formulaire de demande de
rendez-vous :

L’utilisateur sélectionne le service de son choix. Il peut consulter la liste des prestations à disposition (ici, en pneu-
mologie).
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Cette étape est bien entendu facultative, le praticien peut sans autre accéder directement au formulaire de de-
mande de rendez-vous.
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Il remplit alors le formulaire et l’envoie soit par fax (à un numéro indiqué sur le site) soit par communication
sécurisée. Cette dernière est réalisée au travers de la plate-forme MyHUG pour les médecins disposant d’un
accès à la plateforme HIN.



IRM 1.5 Tesla
CT 64 barrettes 
Radiologie conventionnelle et dentaire numérisée 
Échographie, Doppler 
Mammographie digitalisée 
Imagerie cardiovasculaire non invasive 
Ostéodensitométrie 
Archivage numérique 
Traitement radiologique de la douleur

RADIOLOGUES FMH CARDIOLOGUE FMH

info@medimagesa.ch

PRENEZ RENDEZ-VOUS DU LUNDI AU VENDREDI AU 022 347 25 47
POUR EN SAVOIR PLUS www.medimagesa.ch 10
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L’ergonomie du site est simple. L’important est l’efficacité du système. Donc, nous contrôlons en permanence
la validité des numéros de fax et de téléphone de nos services ainsi que la vitesse et la précision des réponses. 

Nous nous assurons également que les messages électroniques et les fax soient relevés régulièrement et qu’une
réponse soit donnée au plus tard dans les 24 ou les 48 heures, selon le degré d’urgence de votre demande.

Intéressés ? Alors, n’hésitez pas à surfer sur le site Internet des HUG à la rubrique des demandes de consulta-
tions (http://www.hug-ge.ch/demande-de-rendez-vous-en-ligne). 

Nous espérons ainsi répondre à l’une de vos attentes : obtenir un rendez-vous pour une consultation ambula-
toire pour vos patients dans les meilleurs délais, avec au demeurant la possibilité de nous joindre par téléphone
ou fax, comme par le passé. Les numéros de téléphone et de fax figurant sur les formulaires de demande de
consultation sont à jour.

Nous vous incitons également à utiliser cet outil pour demander un rendez-vous en urgence.

Nous vous réjouissons de recevoir vos demandes de consultation par ce biais.

En cas de problème ou de suggestions, n’hésitez pas à contacter catherine.biton@hcuge.ch qui relayera vos pro-
positions, questions ou commentaires aux personnes concernées dans l’Institution.

Pr Daniel Lew
Dr sc. Catherine Biton

Département des Spécialités de Médecine

Dr Alberto Guardia
Service de cybersanté et télémédecine

Plusieurs médecins nous ayant fait part des difficultés que la
clause d’exclusivité d’appartenance à un réseau leur posait,
l’AMG a demandé à M. Jean-Marc Guinchard, ancien se-
crétaire général de l’AMG, ancien responsable de la Direction
générale de la santé, de rappeler ici les règles juridiques et
déontologiques pertinentes à cet égard. (réd.)  

Trois réseaux de soins sont implantés à Genève :
Delta, Remed et La Tour. Le réseau Delta est le plus
ancien, La Tour le plus récent. Malgré le refus par le
peuple du Managed Care – refus essentiellement mo-
tivé par la crainte de la perte de liberté de choix de
son médecin – ces réseaux sont conformes aux dispo-
sitions pertinentes de la LAMal, en particulier de ses
articles 62 et suivants, qui autorisent les «modèles par-
ticuliers d’assurance». 

La loi sur les professions médicales et la loi sanitaire
cantonale n’interdisent pas la création de tels réseaux,
pas plus que leur fonctionnement. Ces dispositions lé-
gales imposent toutefois, chacune dans son domaine
de compétence, un certain nombre de règles touchant
au respect des intérêts des patients, à l’interdiction de se
laisser imposer des règles ou des comportements ne res-

pectant pas l’autonomie du médecin et à la prohibition
de tout accord privilégiant des aspects financiers.

Le Conseil de l’AMG a, quant à lui, pris et fait connaî-
tre des positions n’interdisant pas les réseaux, mais
rappelant les principes du Code de déontologie de la
FMH: interdiction de la collusion et du compérage,
devoir d’information, consentement libre et éclairé,
liberté de choix…

Le problème récemment posé par l’un de ces réseaux
est qu’il entendait interdire au médecin y ayant adhéré
d’appartenir ou d’adhérer à un autre réseau, même s’il
devait ainsi perdre sa patientèle qui serait affiliée à
d’autres réseaux.

Cette clause d’exclusivité va à notre avis à l’encontre
des principes énoncés plus haut puisque, manifeste-
ment, il contraint le médecin à agir contre sa
conscience professionnelle et sa déontologie et prive
le patient de sa liberté de choix. Certes, en adhérant à
un réseau, le patient limite déjà – et de son propre gré
– cette liberté puisqu’il s’engage à ne consulter que les
médecins de premier recours membres du réseau de
son choix. Ce qui n’est pas concevable, c’est de le for-

Réseaux de soins et exclusivité
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Clinique genevoise de Montana
Impasse Clairmont 2
3963 Crans-Montana

VOTRE  PARTENA IRE  SANTÉ  AU  CŒUR  DES  ALPES

Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch

Pour votre santé,
prenez de l’altitude
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RIVE GAUCHE
C E N T R E  D ’ I M A G E R I E

Centre d’imagerie Rive Gauche SA
Membre du Groupe Suisse d’imagerie médicale
Route de Thonon 61 | 1222 Vésenaz | info@cirg.ch
Rendez-vous dès aujourd’hui au 022 545 50 55
Parking gratuit à disposition

IRM, CT-Scanner, Mammographie, Echographie, 
Radiologie diagnostique et interventionnelle

Ouverture le 13 mai 
du nouveau centre 
d’imagerie médicale

Rive Gauche à Vésenaz

Dr. M. Quinodoz
Dr. J.B. Martin
Dr. F. Kolo

Pr. F. Pilleul
Dr. L. Huwart
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cer à choisir, dans son réseau, un autre médecin
puisque le sien en est d’office exclu.

Plus grave, il y a là une violation manifeste du prin-
cipe de la bonne foi, base fondamentale de notre
ordre juridique. En effet, cette clause d’exclusivité fait
l’objet d’un accord entre les assureurs et les gestion-
naires du réseau. Si un tel contrat visant à la consti-
tution et à la gestion d’un réseau est a priori licite, le
fait de prévoir une clause d’exclusivité sans la porter
à la connaissance des médecins adhérents et des assu-
rés l’est beaucoup moins.

En effet, la charte que signent généralement les mé-
decins souhaitant adhérer à un  réseau ne contient pas
de disposition de ce type. C’est le cas d’ailleurs pour
les trois réseaux actifs à Genève. Informé de façon non
officielle de ce fait après la signature de la charte, le
médecin peut dès lors à juste titre se sentir trompé.
Quant à l’assuré, on peut raisonnablement penser
qu’il n’a pas donné un consentement éclairé puisqu’il
réalise après coup que le médecin de son choix ne
peut plus le prendre en charge, qui plus est en raison
d’une disposition qu’il ne connaissait pas.

Enfin, il sied de rappeler qu’un accord conclu entre

deux partenaires ne peut en aucun cas être opposé à
une autre partie qui n’y a pas participé, n’y a pas
adhéré et n’en a même pas été informé.

En conclusion, les évènements récents nous ont ap-
pris que le réseau concerné avait finalement renoncé
à cette clause d’exclusivité. A juste titre à notre avis.
Une disposition d’exclusivité d’appartenance, telle
qu’elle aurait été appliquée, nous paraissait manifes-
tement contraire, tant aux dispositions fédérales et
cantonales régissant notre système de soins qu’à celles
du Code de déontologie de la FMH et au principe gé-
néral de la bonne foi. 

C’est donc à juste titre que l’AMG a réagi fortement
et qu’elle peut rassurer ses membres quant à leur par-
ticipation à plusieurs réseaux, éthiquement et déon-
tologiquement défendable, dans le respect de la liberté
du patient et de leur conscience professionnelle.

Et on rappellera, pour le surplus, que la nouvelle Consti-
tution genevoise, la seule en Suisse, consacre le principe
de la liberté de choix du professionnel de santé.

Jean-Marc Guinchard
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Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature, après avoir
reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la décision du Conseil, la can-
didature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après la parution de La lettre, le candidat est ré-
puté admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si dix membres actifs ou honoraires ont demandé au
Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une candidature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, art.
5, al.1 à 5):

Dr Adnane DEBABECHE 
Centre médico-chirurgical des Acacias 
Rue des Epinettes 19, 1227 Les Acacias 
Né en 1964, nationalité française
Diplôme de médecin en 1996 (Algérie), reconnu en 2007
Titre postgrade en cardiologie, 2007 (France), reconnu en 2007

Diplômé en médecine générale en 1989, après un cursus d’études
effectué en Algérie, il s’est formé par la suite au CHU de Lyon
pour se spécialiser en cardiologie, les stages d’internat ont été ef-
fectués principalement à l’hôpital cardiologique. Après plusieurs
années de pratique hospitalière, il s’est installé en cabinet de ville
en Savoie, et depuis novembre 2012, il exerce à temps partiel à
Genève. Dans l’exercice de sa discipline, il pratique essentielle-
ment l’échocardiographie-Doppler, l’épreuve d’effort et le Holter
rythmique et tensionnel.

Dr Michael FEUSIER 
Quai du Cheval-Blanc 2, 1227 Carouge 
Né en 1979, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2007
Titre postgrade de médecin praticien, 2012

Il a obtenu son diplôme à Genève (2007) et son doctorat à Lau-
sanne en 2008. A côté de sa formation postgraduée à Genève et
Neuchâtel, il achève une maîtrise de droit (2009) et un diplôme de
management des institutions de santé (2010). Il obtient le titre de
médecin praticien en 2012. Il travaille depuis fin 2012 en pratique
libérale à Genève et dès janvier 2013 à temps partiel comme mé-
decin hospitalier aux urgences/SMUR à l’hôpital neuchâtelois. 

Dr Tatiana GIRAUD 
HUG – MATERNITE 
Boulevard de la Cluse 30, 1205 Genève 
Née en 1974, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2001
Titre postgrade en gynécologie et obstétrique, 2009

Etudes de médecine à Genève. Diplômée en 2001. Formation de
gynécologie-obstétrique à Genève et Neuchâtel-Martigny-Morges.
Titre de spécialiste en 2009 à Genève. 

Dr Frédéric-André GLAUSER
Rond-point de Plainpalais 5, 1205 Genève
Né en 1976, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2002
Titre postgrade en angiologie, 2011

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2002, il a exercé dans différentes disciplines – recherche
fondamentale, chirurgie générale, médecine interne (examens FMH
réussis en 2008) pour aboutir finalement à un titre de spécialiste en
angiologie. Actuellement chef de clinique au CHUV, il va tout pro-
chainement s’installer dans le cabinet du Dr Mock à Plainpalais. 

Dr Nicole JASTROW MEYER 
HUG – Maternité 
Boulevard de la Cluse 30, 1211 Genève 14
Née ne 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1999
Titre postgrade en gynécologie et obstétrique, 2006

Après avoir obtenu son diplôme de médecin à Genève en 1999,
elle a suivi la formation de gynécologie-obstétrique aux HUG,
puis obtenu son titre de spécialiste en 2006. Elle a effectué un sé-
jour de perfectionnement en médecine foeto-maternelle à Mont-
réal de 2007 à 2009. Actuellement, elle est médecin adjoint dans
le service d’obstétrique aux HUG. 

Dr Bettina KÖHLER BALLAN
HUG – Unité d’endocrinologie et diabétologie 
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Née en 1979, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2004
Titres postgrades en médecine interne générale, 2011, et en en-
docrinologie et diabétologie, 2012

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2004, elle a effectué 5 ans de médecine interne géné-
rale avec 1 an dans le département de réhabilitation et gériatrie
aux HUG, 2 ans à l’hôpital cantonal de Fribourg et 2 ans dans le
service de médecine interne générale aux HUG. Elle a débuté sa
spécialisation en endocrinologie-diabétologie en octobre 2009 aux
HUG et est cheffe de clinique dans le service depuis juillet 2011.

Dr Alexandre MORAIS CRAVADOR
Rue de Lausanne 65, 1202 Genève
Né en 1974, nationalité belge 
Diplôme de médecin en 2002 (Portugal), reconnu en 2012
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010 (Portugal),
reconnu en 2012

Après avoir suivi ses études de médecine en Belgique et au Portu-
gal et la spécialité en psychiatrie et psychothérapie au Portugal, il
a fait un stage en psychogériatrie en Espagne et a travaillé aux
HUG. Il a une formation complète en psychodrame humaniste
par méthodes d’action (Action Methods) étant également forma-
teur en psychodrame. Associé à l’Institut Institut ODeF (Ouver-
tures, Développement, Formation).

Dr Domniki PAPADOPOULOU 
Centre ophtalmologique de Rive 
Rue Pierre-Fatio 15, 1204 Genève
Née en 1976, nationalité grecque 
Diplôme de médecin en 2002 (Grèce), reconnu en 2007
Titre postgrade en ophtalmologie, 2011 (Grèce), reconnu en 2012

Après avoir suivi ses études à Thessalonique en Grèce et obtenu
son diplôme de médecin en 2002, elle a effectué un stage d’un an
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Mutations
Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Docteurs Faïza ACHOUR, Christophe BERNEY, Gabriela BIVOL, Sabrina DJOUADI, Clémence DUMAS, David FINCI, Michel
FRANCK, Nicolas GRUNAUER, Daniela HUBER, Isabelle KAELIN GAMBIRASIO, Michal KREMEN, Jean-Pierre LALAIN, Michèle
MARI, Annabel McQUILLAN-NEWLANDS, Fouzia MOURSLI-GOUAL, Dorel Ovidiu OLTEANU, Monica ORTIGUEIRA, Ne-
manja POLIC, Olivier RAGER, Frédéric SCHILS, Alexander SEIZ, Enrico TESSITORE, Stefania UBALDI, dès le 7 mai 2013

Candidatures à la qualité de membre actif (suite)

aux HUG, avant de faire sa spécialisation d’ophtalmologie en par-
tie aux HUG (1 an et demi) et une partie à Salonique (2 an et
demi). Par la suite, elle est revenue en Suisse pour faire une sous-
spécialisation en oncologie oculaire et en rétine médicale à Lau-
sanne. Elle s’est installée en ville de Genève en janvier 2013.

Dr Laetitia RIBORDY 
HUG – Maternité 
Boulevard de la Cluse 30, 1211 Genève 14
Née en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2000
Titre postgrade en gynécologie et obstétrique, 2008

Après avoir accompli ses études à Genève et obtenu son diplôme
en 2000, elle commence sa formation à Sion en médecine interne,
puis en chirurgie aux HUG. Elle débute sa spécialisation en gy-
nécologie-obstétrique aux HUG en 2002. Elle y fera toute sa for-
mation hormis une année à l’hôpital de Morges. Spécialiste en
gynécologie-obstétrique depuis 2008, elle est actuellement cheffe
de clinique à la maternité des HUG. 

Dr Frédéric RIS 
HUG – Service de chirurgie viscérale
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Né en 1973, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 1999
Titre postgrade en chirurgie, 2008

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 1999, il a suivi une formation de chirurgie générale
principalement à Genève, avec une année à Lachen (CH) et à
Bruxelles. Il a achevé sa formation de chirurgie générale en 2008
et complété sa formation en chirurgie colorectale et proctologique
par 2 ans de fellowship à Oxford (GB). Il obtient le Board euro-
péen de coloproctologie en 2011. Il exerce actuellement comme
médecin adjoint dans le service de chirurgie viscérale des HUG et
est le référent pour la chirurgie colorectale depuis 2012.

Dr Pietro ROBERTI DEL VECCHIO 
Centre ophtalmologique de Rive 
Rue Pierre-Fatio 15, 1204 Genève 
Né en 1978, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2004
Titre postgrade en ophtalmologie, 2012

Après avoir terminé ses études de médecine à Bâle en 2004, il a
suivi sa formation aux hôpitaux de Locarno et Lugano. Depuis
2009, il exerce en Suisse romande pour continuer sa formation à
l’hôpital ophtalmique de Jules Gonin à Lausanne. Depuis août
2012, il est ophtalmologue au Centre ophtalmologique de Rive. 

Dr Harry ROUX 
HUG – Clinique d’ophtalmologique 
Rue Alcide-Jentzer 22, 1211 Genève 14
Né en 1973, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2001
Titre postgrade en ophtalmologie, 2012

Après avoir suivi ses études médicales à Genève et obtenu son di-
plôme de médecin en 2001, il a travaillé dans une clinique privée
en réadaptation cardiovasculaire. Après un bref passage dans une
compagnie pharmaceutique, il commence à Lausanne en tant
qu’assistant de recherche à l’Hôpital Jules-Gonin. En 2004, il est
engagé en tant qu’interne à la clinique d’ophtalmologie des HUG.
Il effectue en 2009 un fellowship en rétine au Cornell Medical
College, New York. Actuellement, spécialiste en ophtalmologie,
il exerce aux HUG depuis 2011 tout en poursuivant une collabo-
ration à un projet humanitaire en ophtalmologie à l’Ile Maurice. 

Dr Flavien SEURET 
HUG – Hôpital de Loëx 
Route de Loëx 151, 1233 Bernex
Né en 1974, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2002
Titre postgrade en médecine interne générale, 2011

Après avoir suivi sa scolarité et ses études de médecine à Genève,
il a travaillé 2 ans à Neuchâtel avant de terminer sa formation
postgraduée de médecine générale aux HUG. Titulaire du titre
postgrade de médecine interne générale, il est encore employé aux
HUG au Service de médecine de premier recours, et il s’installera
en cabinet à Onex dès le mois de juin 2013. 

Dr Christian TOSO 
HUG – Département de chirurgie 
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Né en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1997
Titre postgrade en chirurgie, 2003

Après des études de médecine à Genève (diplôme en 1997), Chris-
tian Toso a suivi une spécialisation en chirurgie en Suisse et au
Canada. Spécialiste en chirurgie générale avec une formation ap-
profondie en chirurgie viscérale, il exerce actuellement comme
médecin-adjoint agrégé aux HUG. Il a été promu à la fonction de
professeur assistant FNS en janvier 2013.

Erratum:
A la page 12 de La Lettre de l’AMG du mois d’avril, le nom du 
Dr Alexandre SEIZ a été malencontreusement déformé en
«SELZ». Nous prions le Dr Seiz et nos lecteurs de bien vouloir
nous excuser de cette erreur. (réd)
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Changements d’adresses

Le Dr Linda YOUSFI
Spécialiste en gynécologie et obstétrique, n’exerce plus au centre
médical de la Servette, mais à la rue du Pré-Jérome 15, 1205 Ge-
nève.
Tél. (nouveau) : 022 321 76 25
Fax (nouveau) : 022 321 76 26

Le Dr Harald ZOTTER
Spécialiste en médecine physique et réadaptation et Médecine du
Sport SSMS, n’exerce plus à la rue des Lattes 57, 1217 Meyrin,
mais à la place Edouard-Claparède 3, 1205 Genève.
Tél. (nouveau) : 022 704 30 40

Mutations (suite)

Membres actifs à titre honoraire (membres actifs âgés de plus de 65 ans qui totalisent plus de trente ans d’af-
filiation à l’AMG ; mêmes droits que les membres actifs tant qu’ils ont une activité professionnelle ; le Conseil peut décider
de les mettre au bénéfice d’une cotisation réduite à partir du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, art. 6):
Dr Yves BEYELER,  dès le 1er juillet 2013.

Membres actifs à titre associé (médecin exerçant son activité professionnelle principale en dehors du canton,
mais ayant un droit de pratique à Genève ; le candidat est admis par le Conseil sur présentation de la preuve de son affiliation
à la société médicale du canton où il exerce son activité principale, art. 7, al. 1):
Dr Dominique BADEL: ce médecin psychiatre transfère progressivement depuis 2012 son activité professionnelle dans le canton du Jura, où elle exerce
désormais son activité principale. S’étant donc affiliée à la Société médicale du canton du Jura en tant que membre ordinaire, elle devient membre actif à
titre associé à Genève, où elle conserve une activité accessoire

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):
Dr Geneviève GAITZSCH, Gabriel MARTINEZ, David RIBAUX, Jeanne-Monique SINNIGER, Urs WALTHER-BUEL, dès le 1er juillet 2013.

10
06

15
6
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Cabinet médical à remettre 
Cabinet médical à remettre cause retraite. Médecine interne géné-
rale et allergie-immunologie. Proche Hôpital et arrêts TPG no 1 et
12. Bonne surface (80 m2) et circulation en arcade. Bonne patien-
tèle fidèle. Reprise à convenir.

Contacter par téléphone: 079 627 19 45 ou 079 625 56 65

Cabinet médical à remettre 
Cabinet médical à remettre courant 2013 ou à convenir, rive gauche
du Rhône, périphérie proche; grande surface divisible, dans bâti-
ment administratif. Très bien situé, transports publics et sortie d’au-
toroute à proximité immédiate. Zone bleue et deux places de
stationnement pour patients, une place en sous-sol. Convient pour
toute spécialité, locaux suffisants pour deux à trois praticiens. 

Contacter par téléphone: 079 434.75.36, en cas de non réponse,
laisser un message ou un SMS.

Cabinet disponible
Le Groupe médical des Avanchets propose des locaux pour un mé-
decin spécialiste avec droit de pratique à titre indépendant (ORL,
ophtalmologue, dermatologue, gynécologue, autre) pour complé-
ter son équipe médicale.

Contacter par téléphone: 022 979 09 10 ou 022 979 09 20
par courriel: battisti@gmav.ch

Bureau à sous-louer à médecin psychiatre
psychothérapeute
Bureau à sous-louer à médecin psychiatre psychothérapeute d’orien-
tation psychanalytique dans cabinet de consultation de deux psy-
chologues psychothérapeutes. Disponible 3 jours et demi par
semaine de juillet à décembre 2013. Possibilité de reprise complète
dès janvier 2014. Collaboration souhaitée. Situation: quartier Plain-
palais. Local agréable de 14 m2 env. Salle d’attente commune. Loyer
raisonnable.

Contacter par téléphone: 079 793 46 70 ou 079 356 18 94

Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch

Petites annonces

Ouvertures de cabinets

Dr Nikolaos MAVRAKANAS
Spécialiste en ophtalmologie
Quai du Seujet 34
1201 Genève
Tél. 022 738 78 33
Fax 022 738 57 38

Dr Nikolaos SAMARAS
Spécialiste en médecine interne et en gériatrie
Chemin de Beau-Soleil 24
1206 Genève
Tél. 022 346 89 54
Fax 022 346 89 55

Dr Sao-Nam TRAN
Spécialiste en urologie et urologie opératoire
Route de Frontenex 90
1208 Genève
Tél. 022 736 82 00
Fax 022 700 25 49

Nous vous prions de corriger votre Liste officielle des membres 2013 aux pages suivantes:

page 68: compléter les coordonnées professionnelles du Dr Alain JOLIAT avec le tél. 022
311 73 22, le fax 022 311 73 27 et l’adresse: boulevard Georges-Favon 13, 1204 Genève. Il
reçoit sur rendez-vous;

page 69: compléter les coordonnées professionnelles du Dr Ochine KARAPETIAN avec
le tél. 022 731 77 87 et l’adresse: Centre médical de Sécheron, avenue Blanc 46, 1202 Ge-
nève. Il reçoit sur rendez-vous;

page 89: modifier le No de fax du Dr Marc-André RAETZO. Numéro correct: 022 879 50 62;

page 107: compléter les coordonnées professionnelles du Dr Anne-Thérèse VLASTOS avec le tél. 022 321 48 01,
le fax 022 321 48 02 et l’adresse: place des Philosophes 18, 1205 Genève. Elle reçoit sur rendez-vous;

page 164: Résidence Butini, le Méd. Rép. est le Dr Costantino D’EMMA.

Errata Liste officielle des membres 2013
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Cabinet médical à remettre 
Je cherche un successeur pour mon cabinet de médecine interne
générale, quartier Acacias-Carouge, courant 2013, à convenir.
Proche transports publics. 105 m2, radiologie, laboratoire, local po-
lyvalent, grande salle d’attente, secrétariat, salle de consultation.
Parking. Matériel en bon état, bonne patientèle fidèle.

Contacter par téléphone: 079 424 25 82
par courriel : cstelling@bluewin.ch

Cabinet petit volume bien situé à remettre 
Cabinet rive gauche vers quartier des banques conviendrait à psy-
chiatre, psychologue, équipée pour interniste généraliste (ECG lit
d’examen, …). Loyer avantageux, accès handicapés possible. 

Cause: cessation d’activité pour une durée indéterminée. 

Contacter par téléphone: 079 398 81 07

Bureau à louer
A louer, aux Avanchets (à proximité du centre commercial des
Avanchets et de Balexert), bureau (6 pièces) de 130m2, peut conve-
nir à deux médecins (psychiatres). Place de parking disponible en
sous-sol. Libre dès le 1.02.2013, Loyer 2800 CHF.

Contacter par téléphone: 079 472 98 29

Local disponible pour médecin
Groupe médical, quartier Plainpalais, recherche un médecin pour
compléter son équipe, de préférence chirurgien, pédiatre ou géné-
raliste. Locaux disponibles tout de suite. 

Date d’entrée à discuter.

Contacter par téléphone: 022 809 01 01

Cabinet médical à louer
Locaux de 175 m2, 2e étage d’un immeuble situé rue de la Scie aux
Eaux-Vives, 3 pièces, loyer mensuel plus charge 2887 CHF, dispo-
nible à partir du 1er octobre 2013 ou à partager avec collègue psy-
chiatre et/ou psychothérapeute dès maintenant.

Contacter par téléphone: 079 423 77 88
par courriel: perretg46@gmail.com

Cabinet à partager
2 bureaux à louer au sein d’un beau cabinet médical, situé boule-
vard des Philosophes. Loyer 1'000 CHF / bureau, charges com-
prises. Libre dès le 1er juillet 2013.

Contacter par tél: 078 809 31 02
par courriel: g_v_j@hotmail.fr

Local à partager
Médecin de premier recours, FMH médecine interne cherche à par-
tager les locaux d’un cabinet de 120 m2 – rive droite – places de par-
king à disposition – arrêt de bus devant l’entrée – loyer 1500 CHF.

Contacter: par courriel: locationcabinetge@gmail.com

Bureau meublé à louer
Centre médical de Champel cherche pour compléter son équipe
un médecin spécialiste de préférence rhumatologue, orthopédiste
ou médecine interne. Libre de suite.

Contacter par téléphone: 079 598 01 78
par courriel: info@cmflorissant.ch 

A vendre
Lit d’examen électrique bleu, parfait état, avec/sans tabouret, 80 x
195 cm, prix 450/400 CHF.

Contacter par téléphone: 079.229.52.31
 

  
 

 
 

Au service des professionnels de la santé et de leurs patients. 
 24h/24 et 365 jours par an 
 Domicile, EMS, voie publique 
 Urgences, médecine générale 
 En collaboration avec le réseau de soins 
 Conseils téléphoniques 
 Sutures, ECG, sondages urinaires 

 
 
 

36 av. du Cardinal-Mermillod     1227 Carouge    tél  022 754 54 54    fax  022 734 25 91    www.gemed.ch 
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Une philosophie basée sur le conseil aux professions médicales :

Analyse et gestion de portefeuille d’assurances
Contrats cadres d’assurance de protection juridique 

   et perte de gain
Ouverture/Remise et reprise d’un cabinet médical
Planification de retraite

Siège principal
Ch. des Aubépines 21 – case postale 563 – 2520 La Neuveville
Tél 032 751 22 22 – fax 032 751 52 88
www.boss-insurance.ch – info@boss-insurance.ch

Représentation
Route des Avouillons 30 - 1196 Gland

Votre conseiller en assurances 
indépendant depuis plus de 25 ans

Petites annonces (suite)



Mercredi 22 mai et jeudi 23 mai 2013, à 20 h 00 
La danseuse, le charpentier et les sept samouraïs 

http://www.galpon.ch/saison-actuelle/temps-forts-migrations-avril-mai/confe-
rence-la-danseuse-le/article/conference-la-danseuse-le 
Réservations: billet@galpon.ch ou 022 321 21 76
Lieu: Théâtre du Galpon, route des Péniches 2, 1211 Genève 8

Lundi 27 mai 2013, à 19 h 30
L’enfance et la souffrance de séparation: 

facteurs de risque et facteurs de résilience
Conférence du Dr Maurice Berger
http://www.espace-adoption.ch/puma/pdfs/Flyer_Conf__rence_Dr._Berger_.pdf 
Renseignements: www.espace-adoption.ch, info@espace-adoption.ch 
ou 022 910 05 48
Lieu: auditoire Louis-Jeantet, route de Florissant 77, 1206 Genève

Mardi 28 mai 2013, de 8 h 30 à 16 h 00
Troubles psychiques comme risque professionnel

Vers une meilleure reconnaissance des effets du travail sur la santé mentale 
http://www.hesge.ch/hets/actualites/2013/insertion-en-question-troubles-psy-
chiques-risque-professionnel 
Inscription auprès de Sophie.rodari@hesge.ch
Lieu: auditoire de la HETS, rue Prévost-Martin 28, 1205 Genève

Samedi 8 juin 2013. de 10 h 00 à 17 h 30
La respiration en sexocorporel 

Renseignements – inscription: Patricia Faure, 0033 450 38 73 69 ou sexocorpo-
rel.geneve@orange.fr 
Lieu: CUP – Centre universitaire protestant, avenue du Mail 2, 1205 Genève

Jeudi 13 juin 2013, de 12 h 00 à 14 h 00
L’écoute du corps et de l’esprit

L’associativité et l’écoute des langages non verbaux
Conférence du Professeur René Roussillon, professeur de psychologie clinique et
psychopathologie, université Lyon 2
Lieu: nouvel auditoire de pédiatrie (2e étage)

Samedi 15 juin 2013, de 8 h 30 à 18 h 00
Les prises en charge psycho-corporelles des addicitions

Renseignements- inscription: tél. 022/328 13 22 – fax 022/321 96 44 
e-mail: lgamba@hin.ch
Compte pour 7,5 heures pour la FC de votre association
Lieu: salle de conférence, Filière Physiothérapie HEdS, rue des Caroubiers 25,
salle 116, 1227 Carouge
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